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Portée 

L'objectif de cet atelier était de faire des progrès significatifs concernant l'harmonisation des 
programmes de développement et de formation dans les domaines de l'enquête sur les scènes 
de crime liées aux espèces sauvages (WCSI) et de l'analyse d'échantillons d’espèces sauvages 
(WSA) en Afrique. 

Beaucoup de travail a déjà été fait dans le monde pour aborder l'assurance qualité, 
l'infrastructure et l'équipement, l’offre de formation ainsi que l'évaluation des compétences 
en matière de traitement des dossiers forensiques et il existe donc un ensemble complet 
d'informations sur lesquelles s'appuyer. L'intention n'était donc pas de réinventer ou de 
réécrire les meilleures pratiques déjà établies ; cependant, de nombreux documents existants 
contiennent différentes idées ou emphases, ou n'ont pas été produits dans le but d’appuyer 
l'application des lois sur les espèces sauvages en Afrique. La situation actuelle risque de semer 
la confusion et pourrait entraîner une baisse de la qualité du travail d'enquête, ainsi que porter 
atteinte à la crédibilité du domaine. L'atelier d'harmonisation visait à répondre à ces 
préoccupations et à maintenir la confiance nationale et internationale dans l'utilisation des 
enquêtes sur les scènes de crime et des analyses de laboratoire forensique. 

L'atelier a franchi des étapes vers l'élaboration d'approches normalisées et de directives 
d'assurance qualité dans des domaines clés de la formation et de la mise en œuvre de la 
criminalistique liée aux espèces sauvages : 

1. Processus d'assurance qualité 
2. Infrastructures et équipements 
3. Formation et évaluation 

Programme 

L'atelier s'est déroulé sur une période de deux jours comprenant huit sessions, englobant 
l'assurance qualité, l'infrastructure et l'équipement, la formation et l'évaluation, les 
conclusions de l'atelier, les résultats et les propositions de plans futurs. Les sessions de l'atelier 
comprenaient des groupes de travail composés de différents spécialistes pour discuter plus 
en détail des sujets centraux, couvrant soit l'analyse d'échantillons liés aux espèces sauvages, 
soit l'enquête sur les scènes de crime liées aux espèces sauvages. Pour plus de détails sur le 
programme de l'atelier, voir l'annexe I du rapport. 



Participants 

Les personnes ont été invitées à l'atelier en raison de leur expertise en matière d'enquête sur 
les scènes de crime liées aux espèces sauvages ou d'analyse d'échantillons d'espèces 
sauvages, plutôt qu'en tant que représentant de leur pays ou organisation. Au total, vingt-sept 
participants du monde entier ont accepté l'invitation à l'atelier, dont un observateur 
représentant une organisation caritative internationale de protection des animaux. Pour plus 
de détails sur les participants et les excusés, voir l'annexe II du rapport. 

Résultats 

Le point culminant de cet atelier était une liste complète d'objectifs recommandés à court, 
moyen et long terme. Ces objectifs ont été identifiés par les participants comme un moyen 
efficace d'harmoniser les normes et les directives pour l'assurance qualité, les infrastructures 
et les équipements, et le développement de programmes de formation dans les domaines de 
WCSI et WLA à travers l'Afrique. 

Soutiens de l’atelier 

L'atelier a été rendu possible grâce au soutien d'un certain nombre de donateurs et de projets. 
Les contributions de TRAFFIC ont été rendues possibles grâce au projet de lutte contre le trafic 
d'espèces sauvages, d'intervention, d'évaluation et d'établissement des priorités (Wildlife 
TRAPS) financé par l'USAID. Le soutien à NFI a été fourni par la Commission européenne sous 
l'initiative de l’alliance Forensique contre le crime lié aux espèces sauvages. 

 


